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I. Introduction 

 

Présentation de la démarche 

Le label RUP est une démarche permettant de valoriser la production agricole et agro-alimentaire des 

Régions Ultra Périphériques européennes en certifiant leur qualité et leur origine. Les cahiers des 

charges en Guyane, établis par produit, sont définis par les acteurs locaux à l’issue d’un travail de 

concertation avec l’ensemble des acteurs du secteur concerné et les services de la DEAAF/DGTM. Les 

cahiers des charges et les agréments pour les opérateurs sont validés en Comité d’Orientation 

Stratégique et de Développement Agricole (COSDA) et font l’objet d’un arrêté préfectoral. 

En Guyane, la mise en place du label RUP vise à permettre aux produits locaux d’accéder durablement 

au marché de la restauration collective de Guyane, dans le cadre de la loi EGALIM (article 24). En effet, 

cette loi stipule qu’à partir de 2022, 50% de l’approvisionnement (en valeur) de la restauration 

collective devra se faire sous signe de qualité. Ce taux a été adapté à 20% en Guyane. A ce titre, le label 

RUP permet aux producteurs guyanais d’avoir un accès privilégié aux marchés publics, tout en 

garantissant aux consommateurs un produit local et répondant à une démarche qualité. En effet, cette 

démarche indique que le produit suit des règles de production spécifiques, qui sont contrôlées et qui 

garantissent une qualité régulière des produits finis. 

La création du label RUP cherche également à favoriser un développement territorial des systèmes de 

production et de transformation. A ce titre, le label est un moyen de renforcement de la souveraineté 

alimentaire de la Guyane en valorisant la diversité des espèces du territoire, de création d’emplois 

locaux et de promotion d’un système alimentaire plus respectueux de l’environnement (réduction de 

l’empreinte carbone, diversification des espèces commercialisées). 

Dans le secteur de la pêche côtière, le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

de Guyane (CRPMEM), la Collectivité Territoriale de Guyane (CTG), la Direction de la Mer, le 

Laboratoire Ecologie, Evolution, Interactions des Systèmes amazoniens (LEEISA) et le WWF s’allient 

pour mettre en place un label RUP sur les produits de la mer afin de structurer et valoriser la filière de 

la pêche côtière durable sur le marché local de la restauration collective. 

 

Domaine d’application 

Les producteurs engagés dans la démarche sont sensibles aux enjeux de durabilité de la ressource, de 

sécurité sanitaire, de qualité du produit. Ce cahier des charges a pour objet de fournir un cadre aux 

armateurs et marins-pêcheurs, afin de garantir un produit de qualité qui met en avant les spécificités 

guyanaises. Au regard de l’évolution des pratiques des producteurs, le présent cahier des charges 

pourra être amené à évoluer afin d’accompagner la dynamique collective mise en œuvre sur 

différentes composantes (pratiques de pêche, etc.). Le label RUP permet notamment aux producteurs 

de garantir une traçabilité des pratiques de production auprès des transformateurs et des clients de la 

restauration collective. 
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Présentation du produit  

La labellisation RUP engage les armateurs à produire les produits de la « Pêche Côtière », selon les 

modalités inscrites dans ce cahier des charges. Il reprend les éléments suivants qui caractérisent les 

produits en fonction de leur mode de production: 

● Qualité 

● Traçabilité  

● Environnement 

● Social  

 

II. Textes de références 

Échelon européen : 
 
→ Politique commune des pêches : 
- règlement UE n° 1380/2013 du parlement européen et du conseil du 11 décembre 2013 relatif à la 
politique commune de la pêche 

→ Organisation commune des marchés : 

- règlement (UE) n°1379/2013 du parlement européen et du conseil du 11 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture, 
modifiant les règlements (CE) no 1184/2006 et (CE) n°1224/2009 du Conseil et abrogeant le règlement 
(CE) n°104/2000 du Conseil 

- règlement d’exécution (UE) n ° 1420/2013 de la Commission du 17 décembre 2013 à la suite de 
l’adoption du règlement (UE) n ° 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l’aquaculture 

→ Contrôle : 

- règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire 
de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche 

- règlement d’exécution (UE) n° 404/2011 de la Commission du 8 avril 2011 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil instituant un régime communautaire de 
contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche 

→ Lutte contre la pêche INN : 

- règlement (CE) n°1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système 
communautaire destiné à prévenir, à décourager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée 

→ Gestion des stocks (TAC et quotas) : 

- règlement (UE) 2023/194 du Conseil du 30 janvier 2023 établissant pour l’année 2023 les possibilités 
de pêche pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux 
de l’Union et, pour les navires de pêche de l’Union dans certaines eaux n’appartenant pas à l’Union, et 
établissant pour 2023 et 2024 de telles possibilités de pêche pour certains stocks de poissons d’eau 
profonde 

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2024-04-30-00001 - 20240430-AP Cahier des charges logo RUP peche 13



4 
 

→ Mesures techniques : 

- règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil du 20 juin 2019 relatif à la 
conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures 
techniques 

 
Échelon national : 

- Code rural et de la pêche maritime 

- Code des transports 

- Code du travail 

- Code de l’environnement 

→ Obligations déclaratives (producteurs, transporteurs et premiers acheteurs) : 

- Arrêté du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche maritime 

- Arrêté du 22 décembre 2009 relatif au schéma de certification des captures pour les importations sur 
le territoire communautaire français à partir de navires de pêche de pays tiers et pour les exportations 
à destination des pays tiers des produits de la pêche visés par la réglementation communautaire sur 
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

→ Marquage des engins de pêche : 

- Arrêté ministériel du 1er août 1969 portant réglementation de la signalisation des navires se livrant à 
la pêche aux filets maillants ou aux filets dérivants et du balisage de ces engins de pêche 

→ Sécurité maritime : 

- Arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires et à la prévention de la pollution (et 
toutes ses divisions de sécurité maritime afférentes) 

→ Armement des navires : 

- Décret n° 2015-723 du 24 juin 2015 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle 
maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires armés au commerce, à la 
plaisance, à la pêche et aux cultures marines ; 

- Décret n° 2015-406 du 10 avril 2015 relatif aux caractéristiques et aux modalités de tenue de la liste 
d'équipage 

- Décret n° 2015-1575 du 3 décembre 2015 relatif à la santé et à l'aptitude médicale à la navigation 

- Arrêté du 11 août 2020 relatif aux genres de navigation 

 

→ Espèces protégées : 
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- Arrêté du 10 novembre 2022 fixant la liste des tortues marines protégées sur le territoire national et 
les modalités de leur protection 

- Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et 
les modalités de leur protection 
 

→ Zones protégées : 

- Décret du 8 décembre 1992 portant création de la réserve naturelle de l’île du Grand-Connétable 
(Guyane) 

- Décret n°98-165 du 13 mars 1998 portant création de la réserve naturelle de l’Amana (Guyane) 

 

Échelon local : 

→ Point de débarquement : 

- Arrêté n°1157/2010 du 06 juillet 2010 fixant la liste des points de débarquement des produits de la 
pêche en Guyane 

→ Modalités de pratique de la pêche côtière (licence, engins) : 

- Arrêté préfectoral n°74 du 15 janvier 2007 modifiant et prorogeant le régime de licence pour la pêche 
professionnelle dans les eaux territoriales de la Guyane française 

- Arrêté préfectoral n°1090 du 5 juillet 1999 portant création d’une zone interdite au chalutage dans 
les eaux au large de la Guyane 

→ TED : 

- Arrêté préfectoral n° 2482 du 31 décembre 2009 rendant obligatoire la délibération adoptée par le 
comité régional des pêches maritimes de Guyane relative à l’adoption d’un dispositif de sélection des 
captures sur les engins de pêche traînants 

- Arrêté préfectoral n° R03-2021-06-04-00005 du 04 juin 2021 rendant obligatoire la délibération 
adoptée par le comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Guyane relative à 
l’adoption d’un dispositif de sélection des captures sur les engins de pêche traînants pour la Guyane 
française et à ses caractéristiques techniques 
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III. Caractéristiques générales 

 

1. Dénomination du produit 

Le cahier des charges « Pêche côtière » permet de produire des produits de la mer issus de la pêche 

côtière.  

2. Description des produits 

 

Les produits labellisés sous la dénomination « RUP Guyane » concernent toutes les espèces côtières 

de Guyane non menacées à l’échelle internationale (UICN). Cette liste est non exhaustive et susceptible 

de révision en fonction des mises à jour des statuts de conservation régionaux et des états de stock:  

 

Nom commun Nom officiel Nom scientifique Statut conservation 

Acoupa rouge Acoupa toeroe Cynoscion acoupa VU 

Acoupa aiguille Acoupa cambucu Cynoscion virescens LC 

Acoupa blanc Acoupa tident Cyniscion steindachneri LC 

Carangue Carangue crevalle Caranx hippos LC 

Couman couman  Hexanematichtbys couma LC 

Croupia grande mer Croupia roche Lobotes surinamensis LC 

Croupia roche Croupia de mer Genyatremus luteus LC 

Loubines Crossies nca centropomus nca LC 

Machoiran blanc Mâchoiron crucifix Hexanematichthys proops LC 

Mulet Mulet cabot Mugil cephalus Linnaeus LC 

Palika Tarpon argenté Megalops atlanticus VU 

Sardine Alose-caille fluviale Pellona flavipinnis LC 

Thazard Thazard tacheté du 
sud 

Scomberomorus 
brasiliensis 

LC 

 

Le mâchoiran jaune est qualifié de « vulnérable » par l’UICN, mais il sera exclu du label en considérant 

la chute de production débarquée depuis 15 ans (OBSDEB Ifremer, 2022).  

 

Concernant les raies/pastenagues, au vu des statuts de conservation de l’UICN suivants, les poisson-

scie dent et les poisson-scie tident, les raies-guitare, raies-chupare, raies-léopard, raies-bécune et raies 

manta ne pourront pas faire partie du label.  

 

Nom commun Nom scientifique Statut conservation 

Mourine américaine Rhinoptera bonasus VU 

Raie Pastenague américaine Hypanus americanus NT 

Poisson-scie dent Pristis pristis CR 

Poisson-scie tident Pristis pectinata CR 

Raie-guitare Pseudobatos percellens EN 

Raie-chupare Himantura schmardae EN 

Raie-léopard Aetobatus narinari EN 

Raie-bécune Fontitrygon geijskesi CR 

Raie manta Mobula birostris EN + CITES II 

Raie long nez Hypanus guttatus NT 

Raie papillon Gymnura micrura NT 
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Au vu des statuts actualisés de conservation UICN des requins de Guyane et de leurs statuts de 

protection CITES et des règlements européens1, les requins de Guyane ne feront pas partie du label. 

 

3. Caractéristiques générales de production 

 

La pêche côtière rassemble une centaine de navires de pêche sous licence, en grande partie dans les 

quartiers de pêche de Cayenne, Kourou et Sinnamary, avec des navires de type pirogues, canots 

créoles, canots créoles améliorés et navires pontés qui se répartissent le long des côtes guyanaises, 

depuis les embouchures des fleuves et le rivage et jusqu’à des profondeurs d’environ 20 mètres. La 

grande majorité des navires utilisent des filets maillants dérivants et, dans une moindre mesure, des 

filets fixes. 

 

En 2018, il était estimé par l’Ifremer que la pêcherie côtière débarquait environ 2 285 tonnes de 

poissons, représentant ainsi la majorité de la production halieutique de la filière pêche, en 

comparaison avec la pêcherie semi-industrielle à la crevette (692 tonnes débarquées en 2016) et la 

pêcherie au vivaneau (1 829 tonnes débarquées en 2016). Les ressources halieutiques côtières se 

trouvent menacées par l’important effort de pêche venu des pays voisins : en 2012, l’Ifremer estimait 

que l’effort de pêche INN étranger était deux à trois fois plus élevé que l’effort de pêche guyanais.  

La filière de la pêche emploie 470 marins-pêcheurs. Il est estimé qu’elle génère 3 à 4 fois plus d’emplois 

indirects.  

IV. Critères de production pour le label RUP Guyane 

 

Afin d’obtenir le label “RUP Guyane” sur sa production, l’ARMATEUR/PATRON PECHEUR EMBARQUE 

s’engage :  

 

● A respecter et réaliser obligatoirement  

 

Les engagements suivants : 

 

Engagement 1: Adhésion au CRPMEM Guyane (avec le règlement de la cotisation) 

Engagement 2: Participation à la cotisation “Label RUP” (à définir) 

Engagement 3 : Adhésion à la Halle à Marée 

 

Les actions suivantes : 

 

Catégorie N° Action 

Qualité 1.1 Participation aux formations sur l'hygiène et la sécurité alimentaire du 

CRPMEM et de la Halle à Marée 

1.2 Durée de marée selon réglementation en vigueur (marée =< 96h selon 

la catégorie de navigation) 

                                                           
1 GEPOG (décembre 2019). Synthèse des connaissances sur les raies et requins en Guyane.  
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1.3 Taille des captures selon la grille fournie par la Halle à Marée 

Traçabilité 2.1 Respect de l’obligation de déclaration des débarquements  

2.2 Adhésion aux principes de traçabilité de la Halle à Marée 

Environnement 3.1 Participation à la formation de remise à l'eau des espèces sensibles sur 

la base des obligations de déclaration des captures accidentelles et 

application du guide de bonnes pratiques 

3.2 Valorisation d’espèces non ciblées 

3.3 Respect de la taille minimum de maillage (arrêté préfectoral sur la 

maille minimum) et longueur de filet maximum (2 500m) 

3.4 Respect de l’interdiction de pêche dans les zones de réserves naturelles 

3.5 Respect de la zone ARRIBA* et période de non pêche volontaire 

3.6 Conservation des déchets non biodégradables à bord afin de les 

ramener à terre  

Social 
4.1 Rédaction d’une liste d’engagements des armateurs pour améliorer la 

qualité de vie au travail des marins (e.g. primes, sensibilisations 

financières, mutuelle, caisse-chômage intempéries) 

4.2 Respect du prix conseillé d’achat et de vente par espèce (cf table des 

prix conseillés à définir)  

 

* Le projet ARRIBA est co-porté par le CRPMEM et le WWF pour définir des zones de non-pêche 

volontaire durant les périodes d’arribada, d’arrivées massives des tortues olivâtres, sur les plages de 

Cayenne et Rémire-Montjoly.  
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● A participer dans la mesure du possible aux Actions suivantes (les actions retenues 

correspondent aux cases cochées – minimum 4):  

Catégorie N° Action 

Qualité 1.3 Durée de calée =< 6h 

Traçabilité 2.4 Déclaration des quantités de vessies natatoires capturées et détenues 

2.5 Équipement du navire de pêche en VMS ou autre système de 

géolocalisation 

Environnement 

 

 

 

 

 

 

3.7 Participation aux expérimentations de sélectivité PALICA II* 

3.8 Participation aux expérimentations de sélectivité PALICA III** 

3.9 
Accueil d’observateurs embarqués  

3.10 Respect des tailles minimales de capture établies par le CRPMEM 

Guyane 

3.11 Équipement du navire de pêche en CCTV dans le cadre des projets 

conduits par le CRPMEM 

3.12 Participation aux réunions d’information et de formation du CRPMEM 

sur la « pêche durable et responsable en Guyane » 

Social 4.3 Equiper les marins d’une balise de secours individuelle et/ou gilets 

autogonflants 

4.4 Réduire la pénibilité en installant des vire filets à bord des navires 

 

* Le projet PALICA II associe le CRPMEM, le CNRS et le WWF. Il vise à mettre en place des solutions 

concrètes visant à limiter ces captures accidentelles par les fileyeurs côtiers de Guyane. Le projet 
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s’est clôturé en juin 2023 et a été financé par le Fonds Européens pour les Affaires Maritimes et la 

Pêche (FEAMP) et par l’État. 

** Le projet PALICA III démarrera en 2024 et associera à nouveau le CRPMEM, le CNRS et le WWF. Il 

visera à continuer des tests de réduction de captures accidentelles sur différents types de filets et à 

tester des engins plus sélectifs tels que la pêche de ligne à la canne et à la palangre.  
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V. Méthodes de suivi et de contrôle 

 

Un comité d’attribution et de suivi du label sera constitué des entités suivantes: CRPMEM, CTG et 

DGTM, ainsi que d’une collectivité (mairie, communauté de commune) ou autre entité utilisatrice du 

label (e.g. fournisseurs privés de services de restauration collective). La sélection de cette dernière 

entité pourra fonctionner par rotation annuelle.  

 

Ce comité se réunira une fois par an pour évaluer le suivi des critères par les différentes instances 

labellisées et si nécessaire signaler d’éventuelles infractions commises au cahier des charges. Le 

comité d’attribution et de suivi aura un pouvoir de retrait du label en cas de non-respect des critères 

sur deux années consécutives.  

 

Le dispositif de la Halle à Marée permettra également d’assurer un suivi et un contrôle au niveau de 

la qualité des produits.  
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I. Introduction 

 

Présentation de la démarche 

Le label RUP est une démarche permettant de valoriser la production agricole et agro-alimentaire des 

Régions Ultra Périphériques européennes en certifiant leur qualité et leur origine. Les cahiers des 

charges en Guyane, établis par produit, sont définis par les acteurs locaux à l’issue d’un travail de 

concertation avec l’ensemble des acteurs du secteur concerné et les services de la DEAAF/DGTM. Les 

cahiers des charges et les agréments pour les opérateurs sont validés en Comité d’Orientation 

Stratégique et de Développement Agricole (COSDA) et font l’objet d’un arrêté préfectoral. 

En Guyane, la mise en place du label RUP vise à permettre aux produits locaux d’accéder durablement 

au marché de la restauration collective de Guyane, dans le cadre de la loi EGALIM (article 24). En effet, 

cette loi stipule qu’à partir de 2022, 50% de l’approvisionnement (en valeur) de la restauration 

collective devra se faire sous signe de qualité. Ce taux a été adapté à 20% en Guyane. A ce titre, le label 

RUP permet aux producteurs guyanais d’avoir un accès privilégié aux marchés publics, tout en 

garantissant aux consommateurs un produit local et répondant à une démarche qualité. En effet, cette 

démarche indique que le produit suit des règles de production spécifiques, qui sont contrôlées et qui 

garantissent une qualité régulière des produits finis. 

La création du label RUP cherche également à favoriser un développement territorial des systèmes de 

production et de transformation. A ce titre, le label est un moyen de renforcement de la souveraineté 

alimentaire de la Guyane en valorisant la diversité des espèces du territoire, de création d’emplois 

locaux et de promotion d’un système alimentaire plus respectueux de l’environnement (réduction de 

l’empreinte carbone, diversification des espèces commercialisées). 

Dans le secteur de la pêche côtière, le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

de Guyane (CRPMEM), la Collectivité Territoriale de Guyane (CTG), la Direction de la Mer, le 

Laboratoire Ecologie, Evolution, Interactions des Systèmes amazoniens (LEEISA) et le WWF s’allient 

pour mettre en place un label RUP sur les produits de la mer afin de structurer et valoriser la filière de 

la pêche côtière durable sur le marché local de la restauration collective. 

 

Domaine d’application 

Les transformateurs engagés dans la démarche sont sensibles aux enjeux de sécurité sanitaire, de 

qualité du produit, d’approvisionnement local et de durabilité de la ressource. Ce cahier des charges a 

pour objet de fournir un cadre aux transformateurs, afin de garantir un produit de qualité qui met en 

avant les spécificités guyanaises. Au regard de l’évolution des pratiques des transformateurs, le 

présent cahier des charges pourra être amené à évoluer afin d’accompagner la dynamique collective 

mise en œuvre sur différentes composantes. Le label RUP permet notamment aux producteurs et aux 

transformateurs de garantir une traçabilité du produit auprès des transformateurs et des clients de la 

restauration collective. 
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II. Textes de références 

 
Echelon Européen: 

Règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les 
principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité 
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires. 

Règlement (CE) n°852/2004 du Parlement Européen et du Conseil, du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène 
des denrées alimentaires. 

Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil, du 29 avril 2004 fixant des règles 
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale. 

Règlement (CE) n°854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 
spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à 
la consommation humaine. 

Règlement (CE) n°2073/2005 de la Commission du 15 novembre 2005 concernant les critères 
microbiologiques applicables aux denrées alimentaires. 

Règlement (CE) n°2074/2005 du 05 décembre 2005 établissant les mesures d’application relatives à 
certains produits régis par le règlement (CE) n°853/2004. 

Règlement (CE) n°2076/2005 du 05 décembre 2005 portant sur les mesures d’application transitoires 
des règlements (CE) n° 853/2004, 854/2004 et 882/244. 

Règlement (CE) n°596/2009 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 portant adaptation 
à la décision 1999/468/CE du Conseil de certains actes soumis à la procédure visée à l’article 251 du 
traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec contrôle. 

Règlement (CE) n°1099/2009 du conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au 
moment de leur mise à mort. 

Règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine. 

Règlement (CE) n°1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant 
l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires. 

Règlement (CE) n° n°1881/2006 : Fixation de teneurs maximales (TM)pour certains contaminants dans 
les denrées alimentaires pour les produits de la mer 

Échelon national : 

Arrêté du 27 avril 2007 relatif à l’agrément sanitaire des établissements mettant sur le marché des 
produits d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale. 

Arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d’origine animale et 
aux denrées alimentaires en contenant. 
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Arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de 
détail, d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et denrées alimentaires en 
contenant. 

Arrêté du 17 novembre 2010 modifiant l'arrêté du 8 juin 2006 relatif à l'agrément ou à l'autorisation 
des établissements de production primaire et des établissements mettant sur le marché des produits 
d'origine animale ou des denrées contenant des produits d'origine animale. 

Décret n° 2014-1489 du 11 décembre 2014 modifiant le code de la consommation en ce qui concerne 
notamment l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires. 

Arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux conditions techniques du transport des denrées périssables 
sous température dirigée.  
 

III. Caractéristiques générales 

 

1. Dénomination du produit 

Le cahier des charges « Produits de la mer côtiers transformés » permet de labelliser des produits de 

première et seconde transformation issus de la pêche côtière labellisée RUP.  

2. Description des produits 

 

Les produits transformés labellisés sous la dénomination « RUP Guyane » concernent toutes les 

espèces côtières de Guyane non menacées à l’échelle internationale (UICN). Cette liste est non 

exhaustive et susceptible de révision en fonction des mises à jour des statuts de conservation 

régionaux et des états de stock:  

 

Nom commun Nom officiel Nom scientifique Statut conservation 

Acoupa rouge Acoupa toeroe Cynoscion acoupa VU 

Acoupa aiguille Acoupa cambucu Cynoscion virescens LC 

Acoupa blanc Acoupa tident Cyniscion steindachneri LC 

Carangue Carangue crevalle Caranx hippos LC 

Couman couman  Hexanematichtbys couma LC 

Croupia grande mer Croupia roche Lobotes surinamensis LC 

Croupia roche Croupia de mer Genyatremus luteus LC 

Loubines Crossies nca centropomus nca LC 

Machoiran blanc Mâchoiron crucifix Hexanematichthys proops LC 

Mulet Mulet cabot Mugil cephalus Linnaeus LC 

Palika Tarpon argenté Megalops atlanticus VU 

Sardine Alose-caille fluviale Pellona flavipinnis LC 

Thazard Thazard tacheté du 
sud 

Scomberomorus 
brasiliensis 

LC 

 

Le mâchoiran jaune est qualifié de « vulnérable » par l’UICN, mais il sera exclu du label en considérant 

la chute de production débarquée depuis 15 ans (OBSDEB Ifremer, 2022).  

 

Concernant les raies/pastenagues, au vu des statuts de conservation de l’UICN suivants, les poisson-

scie dent et les poisson-scie tident, les raies-guitare, raies-chupare, raies-léopard, raies-bécune et raies 

manta ne pourront pas faire partie du label.  
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Nom commun Nom scientifique Statut de 
conservation 

Mourine américaine Rhinoptera bonasus VU 

Raie Pastenague américaine Hypanus americanus NT 

Poisson-scie dent Pristis pristis CR 

Poisson-scie tident Pristis pectinata CR 

Raie-guitare Pseudobatos percellens EN 

Raie-chupare Himantura schmardae EN 

Raie-léopard Aetobatus narinari EN 

Raie-bécune Fontitrygon geijskesi CR 

Raie manta Mobula birostris EN + CITES II 

Raie long nez Hypanus guttatus NT 

Raie papillon Gymnura micrura NT 

 

Au vu des statuts actualisés de conservation UICN des requins de Guyane et de leurs statuts de 

protection CITES et des règlements européens1, les requins de Guyane ne feront pas partie du label. 

 

3. Caractéristiques générales de transformation 

 

Les activités de transformation sont très concentrées. Il existe 5 transformateurs dans la zone :  
 2 unités industrielles  
 3 petits artisanaux ou semi-industriels 

 
Ces entreprises achètent et transforment environ 60 % de la production de poisson blanc débarqués 
et 100 % du vivaneau et de la crevette (FEAMPA).  

 
1300 tonnes de produits finis par an sortent annuellement et en moyenne des usines de première et 
seconde transformation, à destination du marché local et à l’export (cf. Figure 1). Le processus 
industriel sur le poisson blanc est poussé (darnes, filets) et nécessite de l’innovation. La transformation 
est rendue difficile compte tenu de la taille individuelle des poissons.  
 
On entend par :  

 Première transformation : tous les produits issus de la production, ayant subi une opération 
de transformation de type écaillage, étêtage, découpage (tranche, darne, etc.), filetage rendus 
frais ou congelés. 

 Deuxième transformation : tous les produits issus de la production ayant subi une opération 
de transformation de type hachée ou préparation élaborée (steak, boulette, brochette, 
chiquetaille, etc.) rendus frais, congelés, séchés, salés ou fumés.2 

 
L’ensemble des entreprises connaissent des difficultés financières depuis 2017 qu’elles expliquent par: 

 Une instabilité des marchés historiques sur les produits congelés, et notamment celui des 
Antilles (concurrence des pays-tiers). 

 La taxe douanière de 15 % sur la production de vivaneaux, sur décision de la Commission 
Européenne. 

 L'irrégularité de la production des pêcheurs locaux (en période de basse production de Janvier 
à mai/juin) 

                                                           
1 GEPOG (décembre 2019). Synthèse des connaissances sur les raies et requins en Guyane.  
2 Plan de compensation des surcoûts des filières Pêche et Aquacole De Guyane 2014-2020 
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 La non-atteinte des objectifs de commercialisation des nouvelles gammes de produits de 
première transformation de niveau 2 (faible demande sur le marché local, nécessité de 
produits éco-certifiés pour le marché métropolitain). 

 Le manque d’optimisation des infrastructures de transformation/commercialisation qui 
engendre des coûts importants d’approvisionnement, de transformation, de 
conditionnement, etc. 

 Ces difficultés ont été amplifiées par l’interruption des paiements des aides du PCS de plus de 
2 ans entre les deux programmations et la crise de 2017 qui ont obligé les entreprises à puiser 
dans leur capital. 
 
 

IV. Critères de transformation pour le label RUP Guyane 

 

Afin d’obtenir le label “RUP Guyane” sur ses produits transformés, le TRANSFORMATEUR s’engage :  

 

● A respecter et réaliser obligatoirement: 

 

Les engagements suivants : 

 

Engagement 1: Adhésion au CRPMEM Guyane (avec le règlement de la cotisation) 

Engagement 2: Participation à la cotisation “Label RUP”  

Engagement 3 : Adhésion à la Halle à Marée 

Engagement 4: Adhésion à Agromer ou toute autre association de transformateurs 

 

Les actions suivantes : 

 

Catégorie Action 

Hygiène, 

qualité et 

traçabilité 

Approvisionnement auprès de la production labellisée RUP pour l’obtention du 

label RUP sur le produit transformé, en respectant les prix conseillés d’achat (cf 

table des prix conseillés à définir) 

Respect des obligations en termes de qualité et de traçabilité listées dans le plan de 

maitrise sanitaire; tracer et étiqueter chacun de ses lots 

Respect des exigences de conditionnement, emballage, entreposage et transport 

des produits de la pêche, fixées par la loi et contrôlées par la Halle à Marée 

Participation à la formation annuelle hygiène de la Halle à Marée; Participation aux 

réunions d'information et de formation du CRPMEM Guyane et de la Halle à Marée  

Social & 

Environnement 

Rédaction d’une liste d’engagements en termes environnementaux pour améliorer 

la gestion de l’eau et des déchets, ainsi qu’en termes sociaux pour renforcer la 
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qualité de vie au travail des travailleurs et pour promouvoir des actions sociales 

d’engagement du grand public avec le secteur de la pêche 

 

Il est à noter qu’en terme d'hygiène, qualité et traçabilité, les actions à respecter et à réaliser reflètent 

les obligations légales.  

 

 

V. Méthodes de suivi et de contrôle 

 

Tous les éléments de suivi et de contrôle du Plan de maîtrise sanitaire devront être respectés.  

 

Un comité d’attribution et de suivi du label sera constitué des entités suivantes: CRPMEM, CTG et 

DGTM, ainsi que d’une collectivité (mairie, communauté de commune) ou autre entité utilisatrice du 

label (e.g. fournisseurs privés de services de restauration collective). La sélection de cette dernière 

entité pourra fonctionner par rotation annuelle.  

 

Ce comité se réunira une fois par an pour évaluer le suivi des critères par les différentes instances 

labellisées et si nécessaire signaler d’éventuelles infractions commises au cahier des charges lors 

d’inspections sanitaires de l’entité. Le comité d’attribution et de suivi aura un pouvoir de retrait du 

label en cas de non-respect des critères sur deux années consécutives.  

 

Le dispositif de la Halle à Marée permettra également d’assurer un suivi et un contrôle au niveau de 

la qualité des produits.  

 

 

VI. Etiquetage 

1. Mentions d’étiquetage 

Le conditionnement et le marquage des produits de la mer suivent des mentions obligatoires à 

respecter dans le cadre de l’ADLC, ainsi que les mentions suivantes : 

 N° lot  

 Nom du navire  

 Jour de débarquement  

 Durée marée  

 Espèce taille présentation qualité (ETPQ) ou Espèce, calibre, présentation, fraîcheur (ECPF) 

 Zone de pêche 

 Température de conservation 

 Etiquette Label RUP 

 

2. Label RUP 

L’unité de transformation devra apposer sur l’étiquetage le symbole graphique prévu pour les produits 

agricoles de qualité des régions ultrapériphériques en utilisant les règles techniques prévues par les 

dispositions réglementaires, spécifiées dans l’Annexe 1 : Conditions d’utilisation et de reproduction du 

symbole graphique.   
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Annexe 1 : Conditions d’utilisation et de reproduction du symbole graphique 
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